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Cour n 01 

Définition du droit 

 

1- La définition du droit dans le dictionnaire juridique: 

Le droit est l’ensemble des dispositions ou directives qui à un moment et 

dans un état déterminé, règlent le statut des personnes et les biens, aussi que les 

rapports dont les personnes entretiennent. 

 

2- La définition étroite du droit: 

Le droit est l’ensemble des règles juridiques crée par le pouvoir législative 

(le législateur) et exprimé dans des textes écrites (les règles de droit écrites). 

 

3- La définition large du droit: 

 Le droit est l’ensemble des règles générales abstraites et obligatoires, qui 

régissent la conduite des personnes dans la société. 

 De part cette définition la règle de droit à trois caractéristiques: 

-la règle de droit est une règle de conduite dans société (règle sociale). 

-la règle de droit est une règle générale et abstraite. 

-la règle de droit est une règle obligatoire. 

Les termes juridiques à retenir: 

- Le droit = ْٛٔاٌما 

-Définition du droit =  ْٛٔذؼز٠ف اٌما 

- la définition large = اٌّؼٕٝ اٌٛاطغ 

- La définition étroite = اٌّؼٕٝ اٌؼ١ك 

- L’ensemble = ِجّٛػح 

- Les dispositions = َالأدىا 
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- Les directives = اٌرٛج١ٙاخ 

- L’état = اٌذٌٚح 

- Le statut des personnes = داٌح الأشخاص 

- Les biens = الأِٛاي 

- Les rapports =  اٌؼلالاخ  

- Les règles juridiques = اٌمٛاػذ اٌما١ٔٛٔح 

- Le pouvoir législative = اٌظٍطح اٌرشز٠ؼ١ح 

- Le législateur = اٌّشزع  

- Les textes écrits = إٌظٛص اٌّىرٛتح 

- Les règles de droit écrites = اٌمٛاػذ اٌما١ٔٛٔح اٌّىرٛتح 

- Les règles générales = اٌمٛاػذ اٌؼاِح 

- Abstraite = اٌّجزدج 

- Obligatoire = اٌٍّشِح 

- Régissent = ُاٌرٟ ذٕظ 

- La conduite = اٌرظزف 

- Les personnes =  الأشخاص  

- La société = اٌّجرّغ 

- les caractéristiques de la règle de droit = خظائض اٌماػذج اٌما١ٔٛٔح 

- Règle sociale = لاػذج اجرّاػ١ح 
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Cour n 02 

Les caractéristiques de la règle de droit 

 

De par la définition large du droit en distingue trois caractéristiques : 

 

 A-La règle de droit est une règle de conduite dans la société(règle 

sociale): 

 Le droit est l’ensemble des règles juridiques destiné à organiser la vie des 

individus dans la société, car ses règles non aucune valeur et aucun intérêt dans 

l’absence des regroupements humain (l’existence de la société). 

 B-La règle de droit est une règle générale et abstraite: 

-la règle de droit et une règle générale: 

 La règle de droit s’applique d’une façon uniforme a tous les individus 

dans une société donnée, elle est impersonnelle et ne tient pas compte des 

particularités individuelles, car elle n’est pas faite pour régler des cas 

particuliers. 

-la règle de droit et une règle abstraite: 

 Aussi la règle de droit est dite abstraite car elle vise une situation qui est 

susceptible de se produire, mais ne décrit pas une situation  ou un fait réelle. 

 Ce qui veut dire que la règle de droit s’applique à toute personne qui 

s’inscrit dans la situation qu’elle décrit. Car elle s’adresse aux personnes par leur 

statut et régit les faits selon leurs éléments. 

 

C- La règle de droit est une règle obligatoire: 

Cela signifie que la règle de droit s’impose à toute personne qui a le 

devoir de l’appliquer et de la respecte, et que toute personne qui enfreint une 

règle de droit encourt une sanction soit civil soit administrative soit pénale. 

En fin, c’est la force publique qui veille sur l’application des règles 

juridiques. 
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Alor en distingue trois catégorie de sanction : 

- la sanction civile : telle que l’indemnisation ou l’endommagement, la 

résolution du contrat, la dissolution du contrat, annulation du contrat. 

- la sanction administrative : telle que l’avertissement, le blâme, la 

dégradation, la suspension. 

- la sanction pénale : telle que les amendes, les sanctions privatives de liberté, 

l’emprisonnement, la peine de mort. 

les condition pour que la règle de droit soit obligatoire 

 En conclusion, pour que la règle de droit soit obligatoire sa suppose que : 

1- que la source du droit soit reconnu comme légitime. 

2- que l’énoncé de la loi soit connu de toutes les personnes vivant sous cette loi. 

Ce qui implique que la loi soit l’objet d’une large publication et d’une 

accessibilité certaine. Cette exigence est reflété pat l’adage « Nul n’est sensé 

ignore la loi ». 

3-que l’application de la loi soit garantie par l’existence de de moyen de 

contrainte prévus par elle et organise soit par toutes procédures d’arbitrage 

convenu entre les parties, soir par les institut de l’état, soit par une instance 

spécialisée. 

4- dans les sociétés revendiquant la séparation des pouvoirs, l’application de la 

loi résulte d’une collaboration entre le pouvoir législatif qui m’ait en œuvre le 

droit, le pouvoir exécutif qui veille à l’exécution et l’application du droit, le 

pouvoir judiciaire qui reçoit mission d interprété la loi et de géré les conflits 

entre les personnes en sanctionnant toute enfreint a la loi. 

 

Les résultats des caractéristiques du droit 

En peut parler de trois résultats : 

1- l’égalité dans l’application de la loi pour tous les individus. 

2- ses caractéristiques fond que la loi soit applicable par tous les individus et 

d’une façon générale. 
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3- la règle de droit reste toujours général et abstraite même si elle s’adresse à 

une seule personne tel que le président de la république, car elle ne s’adresse pas 

à un président précis par son nom, mai à toute personne qui occupe ou  occupera 

le poste de président. 

 

Les termes juridiques a retenir : 

-Destiné = اٌّٛجٙح 

- Organiser = ُذٕظ١ 

- Valeur = ل١ّح 

- intérêt =  فائذج  

- L’absence = غ١اب 

- Les regroupements humain = اٌرجّؼاخ اٌثشز٠ح 

- S'applique =  ذطثك  

- Uniforme = ِٛدذج 

- impersonnel = غ١ز شخظ١ح 

- Les particularités individuel = اٌخظٛط١ح اٌفزد٠ح    

- Un cas particulier = داٌح خاطح 

- Situation =  ٚػؼ١ح 

- Un fait =  ٚالؼح  

- Enfreint à la loi = ْٛٔخزق اٌما 

- Sanction civil = ػمٛتح ِذ١ٔح 

- Sanction administrative = ػمٛتح ادار٠ح 

- Sanction pénale = ػمٛتح جٕائ١ح 

- L’indemnisation  ou l’endommagement = اٌرؼ٠ٛغ 

- La résolution = اٌفظخ 

- Dissolution = الأذلاي 
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- L’annulation = ْاٌثطلا 

- Le contrat = اٌؼمذ 

- L’avertissement = الأذار 

- Le blâme = اٌرٛت١خ 

- La dégradation = اٌرٕش٠ً ِٓ اٌزذثح 

- La suspension = اٌرٛل١ف 

- L’amende = ِحاٌغزا  

- Les sanction privative de liberté = اٌؼمٛتاخ اٌظاٌثح ٌٍذز٠ح 

- La peine de mort = َالاػذا 

- La source de droit = ِْٛٔظذر اٌما 

- Légitime = ٟشزػ 

- publication = إٌشز 

- Accessibilité = فٟ اٌّرٕاٚي 

- L’adage =  اٌمٛي اٌّأثٛر 

- Nul n’est sensé ignore la loi = ْٛٔلا أدذ ٠ّىٕٗ الاػرذار تجًٙ اٌما 

- Les moyen de contrainte = ٚطائً اٌؼثؾ 

- L’arbitrage = ُاٌرذى١ 

- La séparation des pouvoirs = اٌفظً ت١ٓ اٌظٍطاخ 

- Le pouvoir législatif = اٌظٍطح اٌرشز٠ؼ١ح 

- Le pouvoir exécutif = اٌظٍطح اٌرٕف١ذ٠ح  

- Le pouvoir judiciaire = اٌظٍطح اٌمؼائ١ح 

- Les conflits = إٌشاػاخ 

- L’égalité dans l’application de la loi = ْٛٔاٌؼذاٌح فٟ ذطث١ك اٌما 
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Cour n 03 

La règle de droit et les autres règles de conduite 

 

 Il est vrai que sans les règles de conduite, la vie en société serait 

impossible, c pourquoi en a toujours besoin de règle de conduite qu’ elle soit des 

règles juridiques ou autre tel que les règles morales et les règles religieuses et les  

règles de coutume pour régir la conduite des individus dans la société. 

 C’est pour cela, en va voir dans ce qui suit la différence entre la règle de 

droit et les autres règles de conduite. 

 

1- La règle de droit et la règle morale: 

-La règle de droit est une règle extérieure impose à l’individu de par sa 

source (pouvoir législatif), et de par son application (pouvoir exécutif et 

judiciaire), Alor que la règle morale est une règle intérieure à l’individu impose 

par sa conscience. 

-La règle de droit vise à diriger la conduite apparente de l’individu en 

société pour établir l’ordre public et la stabilité, Alor que la règle morale vise à 

la stabilité et la tranquillité de la conscience intérieur de l’individu, elle contrôle 

l’intérieur de la personne qui doit être similaire avec le comportement extérieur. 

De ce fait la règle morale agit sur la conscience pour ajusté le comportement 

apparent c’est pourquoi son domaine et plus large que celui de la règle de droit. 

-Le but de la règle de droit est l’organisation et la stabilité de la société, 

Alor que le but de la règle morale est l’épanouissement spirituelle de l’individu. 

-La sanction pour la fraude de la loi est une sanction étatique, elle est 

matériel concrète immédiate, alors que la sanction pour la fraude de la règle 

morale est seulement les remords que peut ressentir la personne et le sous-estime 

des autres personnes. 

Les termes juridiques a retenir : 

- Les règles de conduite = لٛاػذ اٌظٍٛن 

- Les règles morales =لٛاػذ الأخلاق 
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- La source = اٌّظذر 

- Diriger = ٗذٛج١ 

- La conduite apparente = ٞاٌظٍٛن اٌظا٘ز 

- L’ordre public =  َاٌؼاَإٌظا  

- La stabilité = الاطرمزار 

- La tranquillité = اٌزادح 

- La conscience = اٌؼ١ّز 

- l’épanouissement spirituelle = ٟإٌّٛ ٚ الأفراح اٌزٚد 

- La fraude de la règle de droit = ِخاٌفح اٌماػذج اٌما١ٔٛٔح 

- Les remords = ذأ١ٔة اٌؼ١ّز 

- Les sous estimes = زج اٌذ١ٔٚحإٌظ  
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Cour n 04 

La règle de droit et la règle religieuse 

 -La règle de droit trouve sa source dans la législation et les autres sources 

du droit, ce qui veut dire que les règles de droit trouvent leur source dans le droit 

positif qui est de source humaine, alors que les règles religieuses sont des règles 

du code divin qui trouve leurs sources dans le coran et les autres sources de la 

chariaa. 

 De ce fait, la règle religieuse est une règle parfaite et juste sans défaut 

valables pour tous les temps et les endroits, par contre la règle de droit est une 

règle humaine imparfaite et peut être injuste c’est pourquoi elle est sujet de 

réforme et d’annulation, comme elle diffère d’un état à l’autre et d’un temps à 

l’autre. 

 -La règle de droit régit les relations entre les individus dans la société, 

alors que la règle religieuse régit la relation entre l’individu et son créateur et 

entre les personnes elle-même, et le comportement de la personne ver soit 

même. C’est pourquoi la circonscription de la règle religieuses et plus large que 

celle de la règle de droit. 

 -La règle de droit a comme but l’organisation de la société, alors que la 

règle religieuse vise à la fondation d’une société parfaite avec des individus 

parfait. 

 -La sanction de la fraude des règles de droit est une sanction étatique 

matérielle et immédiate, alors que la sanction de la fraude des règles religieuses 

est une sanction divine qui peut être immédiate ou reporté  dans la vie ou après 

la mor, elle peut être physique comme moral.   

 

Les termes juridiques a retenir: 

-la règle religieuses = اٌماػذج اٌذ١ٕ٠ح 

- Le droit positif = ٟاٌمأْٛ اٌٛػؼ 

- La législation =  اٌرشز٠غ  

- Source humaine =  أظأِٟظذر  
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- Le code divin = ٟ٘اٌمأْٛ الالا 

- La circonscription = ٔطاق 

-  Sanction étatique matériel immédiat = جشاء ِادٞ داي ذٛلؼٗ اٌذٌٚح 

- Sanction divin immédiat ou reporte physique ou  moral =  ًجشاء الاٟ٘ داي أٚ ِؤج

                                                  جظذٞ أٚ ِؼٕٛٞ                         
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Cour n 05 

La règle de droit et la règle de coutume 

 -La règle de coutume est une règle établi non pas par le pouvoir législatif 

mai par une pratique répété de certain comportement des individus, c’est une 

règle issu de pratiques traditionnelles et d’usage commun consacre par le temps, 

aussi c’est des réglés orales qui se transmettent d’une génération a une autre. 

 Alors que les règles de droit sont des règles étatiques qui résultent de 

phénomènes sociaux. 

 -Les règles de coutume sont aussi des règles de conduite dans la société 

mai pas dans tous les domaines, leur domaine est limite dans les relations de 

courtoisie. 

 -Les règles de coutume ne sont pas des règles obligatoire même si ils sont 

sanctionnes par la société. 

 

Les termes juridiques a retenir: 

-La règle de coutume = اٌماػذج اٌؼزف١ح 

- Les pratiques traditionnels = اٌّّارطاخ اٌرم١ٍذ٠ح 

- Consacre par le temps = ِِٓىزص ِغ اٌش 

- Phénomènes sociaux = ظٛا٘ز اجرّاػ١ح 

- Les relations de courtoisies = ػلالاخ ِجاٍِح 
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Cour n 06 

Définition du droit public et  droit prive 

1-Definition du droit public: 

 Le droit public est l’ensemble des règles juridiques régissant la relation 

entre les personnes publiques, ou entre une personne public et une personne 

prive, l lorsque ses personne public défendent l’intérêt générale avec des 

prérogatives liées à la puissance publique. 

Les subdivisions du droit public sont : le droit constitutionnel, le droit 

financier, le droit administratif, le droit pénale, droit de procédure pénale. 

 

2-Definition du droit privé: 

 Le droit prive est l’ensemble des règles juridiques régissant les relations 

entre les personnes privés ou entre une personne privé et une personne public, 

lorsque cette dernière se comporte comme une personne privé sans pouvoir et 

sans prérogatives. 

 Les subdivisions du droit privé sont : le droit civil, le droit commercial, le 

droit de la famille, le droit de travail, le droit maritime, le droit d’aviation, droit 

de procédure civil. 

 

Les termes juridiques a retenir: 

-Droit public = َاٌمأْٛ اٌؼا 

- Droit privé = اٌمأْٛ اٌخاص    

- L’intérêt général = اٌّظٍذح اٌؼاِح 

- Les prérogatives =  اٌظلاد١اخ  

- La puissance public = اٌؼ١ِّٛح اٌمٛج  

- Les subdivisions = ذمظ١ّاخ 

- Le droit constitutionnel = ٞاٌمأْٛ اٌذطرٛر 

- Le droit administratif = ٞاٌمأْٛ الادار 
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- Le droit fiscal = لأْٛ اٌّا١ٌح 

- Le droit pénal = لأْٛ اٌؼمٛتاخ 

-  Le droit de procédures pénal = لأْٛ الاجزاءاخ اٌجشائ١ح 

- Le droit civil = ٟٔاٌمأْٛ اٌّذ 

- Le droit commercial = ٞاٌمأْٛ اٌرجار 

- Le droit de la famille = لأْٛ الأطزج 

- Le droit du travail = ًّلأْٛ اٌؼ 

- Le droit maritime = ٞاٌمأْٛ اٌثذز 

-  Le droit d’aviation = ٞٛاٌمأْٛ اٌج 

- Le droit de procédures civil = لأْٛ الاجزاءاخ اٌّذ١ٔح 
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Cour numéro 07 

 

1- Définition du droit subjectif : 

 Le droit subjectif désigne une prérogative juridique attribuée a une 

personne par le droit pour régir ses rapport en société, dont elle peut se prévaloir 

dans son propre intérêt. 

 Le droit subjectif se devise en deux catégorie, droits patrimoniaux et 

droits extrapatrimoniaux. 

 

 Catégories des droits patrimoniaux et les catégories des droits 

extrapatrimoniaux 

 

Dans ce qui suit en va voir les catégories des droits patrimoniaux et les 

catégories droits extrapatrimoniaux. 

A- Les catégories des droits patrimoniaux : 

 Il y a trois catégories des droits patrimoniaux qu’on va citer dans ce qui 

suit : 

  

1-Les droits réels : 

 Ce sont des droits qu’une personne (un sujet de droit), va exercer sur une 

chose exemple le droit de propriété. 

 Aussi les droits réels se subdivisent en droits réels essentiel et droits réels 

accessoires, ce qu’on va voir dans le cour numéro 02. 

 

2- Les droits personnels ( droits de créances) : 

Droits qu’une personne (qui est appelée créancier)  détient à l’encontre 

d’une autre personne qui est appelée le débiteur. Droit en vertu duquel le 
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créancier peut demander au débiteur l’exécution d’une prestation (réparer une 

voiture, repeindre un bâtiment, …ext). 

 

3- Les droits intellectuels ou aussi appelées moraux : 

Droits qui confère a leur titulaire le droit exclusif d’exploiter ce qu’il a 

créé, exemple  les œuvres littéraires, les œuvres artistiques, brevet sur une 

invention, sur des marques. 

Ca concerne des choses incorporelles protégées grâce à ce droit exclusif 

accordé à leur créateur. 

B- Les catégories des droits extrapatrimoniaux : 

Il y a aussi trois catégories des droits extrapatrimoniaux: 

1- Les droits politiques : 

Ce sont les droits qui permettent à toute personne de s impliqué dans la 

vie politique et publique, et ses droits sont reconnu uniquement pour les citoyens 

ayant la nationalité du pays sans les étrangers, tel que le droit de vote, le droit de 

candidature au election, le droit d’occupée les postes supérieurs et critiques dans 

l’état, le droit de fondre les parties politiques. 

2- Les droits de la personnalité ( appeler aussi les droits et libertés 

publiques) : 

Ce sont les droits fondamentaux reconnu a l individus autant qu’ human 

tel que le droit à la vie, le droit au respect de la vie privé, droit à l’intégrité 

physique, le droit à l’honneur, …ext. 

3- Les droits familiaux:  

Ce sont les droits acquit des relations familiaux, tel que les droits accorder 

aux parents qui exercent l’autorité parental, les droits accorder à l’époux envers 

son épouse, et vice versa, l’héritages, …ext. 
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Les termes juridiques a retenir 

 

- Droit subjectif =  ٟاٌذك اٌشخظ 

- Les prérogatives = اٌظلاد١اخ    

- Les droits patrimoniaux = اٌذمٛق اٌّا١ٌح      

- Les droits extrapatrimoniaux =  اٌذمٛق اٌغ١ز ِا١ٌح 

- Les droits réels =  اٌذمٛق اٌؼ١ٕ١ح 

- Les sujets du droit =  اشخاص اٌذك 

- Droit de propriété = دك اٌٍّى١ح 

- Les droits personnels ou les droits de créances =  اٌذمٛق اٌشخظ١ح اٚ دمٛق

 اٌذائ١ٕح

- Le créancier = ٓاٌذائ 

- Le débiteur = ٓاٌّذ٠ 

- Exécution d’une prestation =   ذٕف١ذ خذِح 

- Les droits intellectuels ou moraux =  اٌذمٛق اٌفىز٠ح اٚ اٌّؼ٠ٕٛح 

- Le droit exclusif =  ٞاٌذك اٌذظز 

- Exploitation =  اطرغلاي 

- Œuvre littéraire =  ِٟٕرٛج ادت 

- Brevet sur une invention  =  تزاءج الاخرزاع 

- Les droits politiques =  اٌذمٛق اٌظ١اط١ح 

- Droit de vote =  دك الأرخاب 

- Droit de candidature =  دك اٌرزشخ 

- Droit d occupe les poste supérieurs =  دك شغً إٌّاطة اٌؼ١ٍا 

- Droit de fondre les parties politique =  دك ذأط١ض الادشاب اٌظ١اط١ح 

- Le citoyen =  ٓاٌّٛاؽ 

- Les droits de la personnalité  =  دمٛق اٌشخظ١ح 

- Droits et libertés publiques =  اٌذمٛق ٚ اٌذز٠اخ اٌؼاِح 

- Droit à la vie =   اٌذك فٟ اٌذ١اج  

- Droit au respect de la vie prive =  دك ادرزاَ اٌذ١اج اٌخاطح 

- Droit à l’intégrité physique =  اٌذك فٟ اٌظلاِح اٌجظذ٠ح 

- Droit à l’honneur =  اٌذك فٟ اٌشزف 

- Les droits familiaux =  اٌذمٛق الاطز٠ح 

- Droits parental =  اٌذمٛق الات٠ٛح 

- Droits de l’époux =  دمٛق اٌشٚج 

- Droits de l’épouse =  دمٛق اٌشٚجح 

- L’héritage =  ا١ٌّزاز 
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Cour numéro 08 

Le droit réel et ses caractéristiques 

 

Un droit réel est un droit subjectif qui porte sur une chose, soit la maitrise 

totale ou partielle qu’exerce une personne (le sujet de droit) sur une chose 

donnée (l’objet du droit). En reconnu deux caractéristiques du droit réel qui sont 

le droit de suite et le droit de préférence, en va définir ses deux caractéristiques 

dans ce qui suit : 

1- le droit de suite : 

le droit de suite est la prérogative qui appartient à certains créanciers 

d’exercer leur droit sur un bien en quelque main qu’il se trouve. Ce droit 

appartient ainsi, au créancier hypothécaire et d’une façon générale a tout titulaire 

d’un privilège. 

2- le droit de préférence : 

Le titulaire du droit de préférence peut exclure de la chose tous ceux qui n 

on qu’un droit de créance ou qu’un droit réel postérieur, par exemple un 

immeuble peut faire l’objet de plusieurs hypothèques, qui sont inscrites dans un 

certains ordre a la conservation des hypothèques a la publicité foncière, et celui 

qui se trouve à la tête de liste bénéficie d’un droit de préférence, il sera paye en 

premier. 

 

 

Termes juridiques a retenir : 

 

-  Les caractéristiques du droit réel = ٟٕخظائض اٌذك اٌؼ١ 

- Une chose = شٟء 

- Le sujet de droit = طادة اٌذك 

- L’objet du droit = ِذً اٌذك 

- Le droit de suite = دك اٌررثغ 

- Prérogatives = اٌظلاد١اخ 

- Les créanciers =  ٓاٌذائ١ٕ 
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- Le bien = اٌّاي 

- Les créanciers hypothécaire = ٓاٌذائ١ٕٓ اٌّزذ١ٕٙ 

- Privilège =  اِر١اس 

- Le droit de préférence = دك الاِر١اس 

- Exclure =  الظاء 

- Immeuble = ػمار 

- La publicité foncière = ٞاٌشٙز اٌؼمار 
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Cour numéro 09 

Les subdivision du droit réel  

 

Le droit réel est un droit qui porte sur un bien, il se subdivise en droit réel 

principale et droit réel accessoire, en va les définir dans ce qui suit : 

A- Droit réel principal (droit de propriété): 

Le sujet de droit est susceptible de se présenter sous divers forme 

(personne physique ou morale), une seule personne peut profiter de toutes les 

prérogatives du bien, il s’agit du cas de la propriété et du propriétaire, aussi 

plusieurs personne peuvent bénéficiers de la même propriété c’est le cas de la 

propriété commune, ce qui résulte que l’objet du droit réel est nécessairement un 

bien corporel, mobilier ou immobilier. 

Le titulaire d’un droit réel principal tire directement avantage du bien, 

objet de son droit sans devoir recourir à l’intervention d’une autre personne, le 

contacte est immédiat entre la personne et le bien. 

C pourquoi le droit de la propriété donne accès à son titulaire aux utilités 

du bien de façon directe et principale, par exemple le propriétaire d’une maison 

est aussi justifié d’user, de jouir et de disposer librement et complètement de son 

bien sans requérir la permission d’autrui. 

La situation du locataire est différente puis que, n’étant pas titulaire d’un 

droit réel, mais d’un droit personnel, il n’a la jouissance du bien loué que par 

l’intermédiaire du bailleur. 

Aussi, du droit de propriété se démembre d’autres droits réels secondaires 

tel que le droit d’usus, droit d’usufruit, droit de servitude. 

 

B- Droits reels accessoires : 

Il s’agit des droits exercer sur la valeur de la chose, et ils sont ainsi 

dénommes par ce qu’il accompagne une créance (on dit  

Qu’ils sont accessoires a une créance). En peut évoquer les gages qui sont 

notamment constitues en garantie d’une créance. 
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Le droit de suite et le droit de préférence sont les deux caractéristiques ou 

prérogatives qui justifient cette association, car le droit réel accessoire assure au 

créancier qui en bénéficie une garantie, en affectant au paiement de sa créance 

un bien détermine qu’il pourra, le cas échéant, reprendre des mains de tiers, et 

sur la valeur duquel il bénéficiera d’un paiement prioritaire. 

Ces droits réels accessoires sont des suretés réelles qui confèrent à leur 

titulaire une situation privilégiée par rapport à celle des créanciers qui sont 

démunis, simple créanciers que l’on appelle créanciers chirographaires. 

En distingue quatre genres de droits réels accessoires : l’hypothèque, le 

gage, droit de préférence, droit d’affectation. 

1- l’hypothèque :   

 Qui est une garantie que prend un préteur sur un bien immobilier pour 

lequel il a consenti un crédit. 

 L’hypothèque permit au créancier de faire saisir le bien afin qu’ il soit 

vendu par ordre judiciaire pour être paye sur le prix au cas où le prometteur ne 

peut pas paye les créances. 

 2- le gage : 

 Qui est une sureté réelle mobilière, c’est à dire une garantie donnée a un 

créancier sur un bien meuble corporel appartenant à son débiteur. 

 3- droit de préférence : 

 C’est l’avantage que détiennent certains créanciers limitativement 

désignés par la loi d’être payes avant d’autres créanciers. 

 4- droit d’affectation : 

 Concernant le gage, qui impose le dépôt ou la consignation de sommes, 

effets ou valeur, ordonnée judiciairement a titre de garantie ou à titre 

conservatoire, comme garantie de la créance et pour le créancier. 

 

Termes juridiques a retenir 

- Droits réels principaux = اٌذمٛق اٌؼ١ٕ١ح الاط١ٍح 
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- Droits réels accessoires = اٌذمٛق اٌؼ١ٕ١ح اٌرثؼ١ح 

- Droit de propriété = دك اٌٍّى١ح 

- Personne physique =  ٟشخض ؽث١ؼ 

- Personne morale = )ٞشخض ِؼٕٛٞ )اػرثار 

- Le propriétaire = اٌّاٌه 

- Propriété commune = ٍِى١ح ػاِح اٚ جّاػ١ح 

- Mobilier = ِٕمٛي 

- Immobilier = ػمار 

- Droit d usus  et d’habitat =  ٓدك الاطرؼّاي ٚ اٌظى 

- Droit d’usufruit = دك الأرفاع 

- Droit de servitude = دك الارذفاق     

- Le locataire = اٌّظرأجز 

- Du droit de propriété démembre = دك اٌٍّى١ح ٠رجشأ ِٓ 

- Sureté = ْػّا 

- Situation privilégiée = ٚػؼ١ح اٚ ِىأح ِر١ّشج 

- Créancier chirographaire =  ّْٛدائٓ غ١ز ِؼ 

- L’hypothèque = ّٟاٌز٘ٓ اٌزط 

- Le gage = ٞاٌز٘ٓ اٌذ١اس 

- Le droit de préférence = دك الاِر١اس 

- Le droit d’affectation = دك اٌرخظ١ض 

- Saisir = اٌذجش 

- Ordonnée judiciairement = ٟتأِز لؼائ 
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Cour numéro 10 

Le droit de la proprite 

 

A – Définition du droit de propriété : 

Notre législateur algérien a donné la définition du droit de propriété 

suivant l’article 674 du code civil algérien « la propriété est le droit de jouir et 

de disposer des choses, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibe par les 

lois ou par le règlement. » 

En site le même article en arabe : 

ِٓ اٌمأْٛ اٌّذٟٔ تـ " اٌٍّى١ح  476ترؼز٠ف دك اٌٍّى١ح ِٓ خلاي اٌّادج لاَ اٌّشزع اٌجشائزٞ  

 ٟ٘ دك اٌرّرغ ٚ اٌرظزف فٟ الاش١اء تشزؽ اْ لا ٠ظرؼًّ اطرؼّالا ذذزِٗ اٌمٛا١ٔٓ ٚ الأظّح.".

 

 B- Les caractéristiques du droit de propriété : 

 En site trois caractéristiques du droit de propriété : 

 1-  Le droit de propriété est un droit absolu : c’est un droit opposable à 

tous par principe et de manière générale, ce qui n’importe que personne ne peut 

porter atteinte à la propriété sans l’accord du propriétaire. 

 Aussi le droit de propriété et considère comme étant un droit corporel 

confondu avec la chose, alors que tous les autres droits réels sont des droits 

incorporels. 

 Le propriétaire peut disposer de sa propriété par n’importe qu’elle façon, 

par l usus ou par l’usufruit. 

 2- le droit de propriété est perpétuel : le droit de propriété existe aussi 

longtemps que la chose sur laquelle il porte, la propriété se transmet mai ne 

s’éteint pas en cas du décès du propriétaire ce sont les héritiers qui en 

bénéficient, et seule la disparition de la chose peut faire disparaitre le droit de 

propriété. 

 Ce droit ne peut pas se perdre par le non usage de la chose. Celui qui 

laisse son bien à l’abandon par sa volonté peu importe le délai, ne peut pas 
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perdre sa propriété sauf si quelque un c est empare de la chose abandonnée, car 

la loi décide qu’après un temps déterminé celui qui s’empare d’une chose 

abandonnée (le possesseur) devient propriétaire, sinon le propriétaire garderai la 

chose éternellement.  

 3- le droit de propriété est un droit exclusif : chaque chose a un 

propriétaire et un seul, et se propriétaire peut s’oppose à ce que d’autres 

personnes exercent un droit sur son bien, ce qui veut dire que seule le 

propriétaire peut faire tout ce qu’ il veut de sa propriété, de cela toute personne 

est devant l’obligation de respecte les bien d’autrui. 

 Par exception la loi impose parfois au propriétaire, sous la forme de 

servitude légale, de permettre aux voisins une emprise limitée sur sa propriété 

pour un but précis, qui est  de permettre à une tiers personnes de jouir aussi de sa 

propriété. 

 

Termes juridiques a retenir 

- Droit absolu = دك ِطٍك 

- Principe = ِثذا 

- Droit opposable = دك ٠ؼارع 

- Droit perpétuel = ٌٟدك اتذٞ اس 

- Le non usage = ػذَ الاطرؼّاي 

- Le possesseur = اٌذائش 

- Droit exclusif = ٟدك اطرثٕائ 

- Servitude légale = ٟٔٛٔارذفاق لا 
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Cour numéro 11 

Le personnalité juridique 

 

 

I- Définition de la personnalité juridique : 

 Personne = Sujet = titulaire de droits  

 Le droit reconnait a toute personne qu’elle soit physique ou morale la 

personnalité juridique. 

 La personnalité juridique est l’aptitude à être titulaire de droits subjectifs 

et l’aptitud 

e à être assujettis à des obligations. 

 De ce fait, la loi reconnait a toute personne la personnalité juridique de la 

naissance jusqu’ à la mort. 

 Exception : 

- La personnalité juridique de la personne peut exister même avant la 

naissance du bébé, quand il est un fœtus dans le ventre de sa mère, car ce dernier 

(fœtus) bénéficie de plusieurs droits subjectif, telle que le droit à la vie, le droit à 

la sante, le droit à l’héritage, droit à la filiation…ext, de cela résulte que la loi 

reconnait au fœtus une personnalité juridique partiel, est cette personnalité 

juridique ne sera pas reconnu au bébé qu’ après sa naissance vivant (les signes 

de vie sont la respiration et le cri du bébé). 

- Aussi la personnalité juridique de la personne peut continuer à exister 

même après la mort de la personne, puis qu’ elle signifie l’aptitude à être 

assujettis à des obligations, alors que les obligations de la personne décédé 

envers ses créanciers reste toujours redevable et doit être pays de ses propres 

biens restant car en dit : pas d’héritage avant le remboursement des dettes.  
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Les termes juridiques a retenir 

 

 

- Le titulaire de droit =  طادة اٌذك 

- Personne = اٌشخض 

- Personne physique = ٟاٌشخض اٌطث١ؼ 

- Personne morale = ٕٞٛاٌشخض الاػرثارٞ أٚ اٌّؼ 

- La personnalité juridique = اٌشخظ١ح اٌما١ٔٛٔح 

- L’aptitude = اٌمذرج     

- Assujettis = خاػغ 

- Assujettissement = اٌخؼٛع 

- Les obligations = اٌٛاجثاخ 

- Le fœtus =  ٓاٌج١ٕ 

- Bénéficié = ٠رّرغ 

- Droit subjectif = اٌذك 

- Droit à la vie = اٌذك فٟ اٌذ١اج 

- Droit à la santé = اٌذك فٟ اٌظذح 

- Droit à l’héritage =  اٌذك فٟ ا١ٌّزاز 

- Droit à l’héritage = اٌذك فٟ إٌظة 

- Personnalité juridique partiel = شخظ١ح لا١ٔٛٔح جشئ١ح 

- Les signe de vie = ػلاِاخ اٌذ١اج 

- Les créanciers =  ٓاٌذائ١ٕ 

- Les biens = الأِٛاي 

- Pas d’héritage qu’avant le remboursement des dettes =  لا ١ِزاز الا تؼذ

 طذاد اٌذ٠ْٛ 
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Cour numéro 12 

Les personnes du droit subjectif 

 

 Le droit civil reconnait deux personnes du droit subjectif : les 

personnes physiques et les personnes morales.  

 

1- définition des personnes physiques : 

 Les personnes physiques du droit subjectif sont les êtres humains a qui en 

reconnait la personnalité juridique. 

 

2- les personnes morales :  

Droit civil reconnait aussi l’existence de personnes morales qui est un 

regroupement de personnes physiques ou un regroupement de de biens, ou un 

regroupement de personnes physiques et de biens.  

Aussi la loi reconnait la personnalité juridique aux personnes morales. 

En distingue trois catégories de personnes morales : 

 

A- Les personnes morales du droit public : 

L’état et les collectivités territoriales, les établissements publics dotés 

d’un budget et d’un patrimoine propres (université, hôpitaux…), les ordres 

professionnels assurant une fonction déontologique et disciplinaire (avocat, 

expert-comptable, médecin…).  

 

B- Les personnes morales du droit privé : 

 Les regroupements à but lucratif : les sociétés. 

 Les regroupements de personnes à but non lucratif : en 

distingue trois catégories : 
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 Les associations : une association est un regroupement 

de personnes volontaires réunis autour d’un projet 

commun ou partageant des activités, mais sans 

chercher à réaliser de bénéfices. 

 Les syndicats professionnels : c’est le regroupement 

de  

 personnes qui a comme but de défendre les intérêts 

matériels et moraux, individuels et collectifs de ses 

membres. 

 Les groupements de biens à but non lucratif : les 

fondations. 

 

C- Les personnes morales à caractères mixte : 

Elles sont soumises à la fois au droit privé et au droit publics (ex : 

entreprise appartenant à l’état mais soumis au droit privé : SNCF la 

société national du chemin de fer). 

 

Termes juridiques a retenir 

 

- Les personnes du droit subjectif =  أشخاص اٌذك 

- Reconnait =  ٠ؼرزف 

- Personnes physiques =  ٓالأشخاص اٌطث١ؼ١١ 

- Personnes morales =  ٓالأشخاص الاػرثار١٠ٓ أٚ الأشخاص اٌّؼ١٠ٕٛ 

- Regroupement de personnes physiques =   ٓذجّغ أشخاص ؽث١ؼ١١  

- Regroupement de biens = أِٛاي  ذجّغ  

- Regroupement de personnes et de biens =  ذجّغ أشخاص ٚ أِٛاي 

- Les catégories de personne morale =  ٕٞٛأٔٛاع اٌشخض الاػرثارٞ أٚ اٌّؼ 

- Les personnes morales du droit public =   َالأشخاص الاػرثار١٠ٓ فٟ اٌمأْٛ اٌؼا  

- Les personnes morales du droit privé =  ْٛٔالأشخاص الاػرثار١٠ٓ فٟ اٌما

 اٌخاص 

- Les regroupements à but non lucratif =  اٌرجّؼاخ لأ٘ذاف غ١ز رتذ١ح 

- Les regroupements à but lucratif =  اٌرجّؼاخ لأ٘ذاف رتذ١ح 

- Les sociétés = اٌشزواخ 
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- Les associations =  اٌجّؼ١اخ 

-  Les syndicats professionnels =   ا١ٌّٕٙح إٌماتاخ  

- Les fondations =  اٌّؤطظاخ 
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Cour numéro 13 

 

II- Conséquences de la personnalité juridique : les attributs de la 

personnalité : 

 

1- Pour les personnes physiques 

A-  Les éléments d’Identification de la personne physique : 

 Le nom : il regroupe deux éléments, le nom de famille et le 

prénom. 

Le nom de famille : c’est le premier élément de l’identification des 

personnes physique. Il résulte d’un rapport de filiation. Il est immuable 

sauf dans les cas prévus par la loi, telle que kafala avec sédation du nom 

du kafil, il est imprescriptible car il ne se perd pas par le non usage, et il 

est incessible car il ne peut pas être donné ou vendu, en fin il est 

transmissible par la filiation et intransmissible par la mort.  

Le prénom : le prénom c’est le complément du nom, il permet 

d’indivusialiser les membres d’une même famille. Il est immuable mais 

peut être modifié si la personne justifie d’un intérêt légitime (prénom 

ridicule…). 

 

 Le domicile : c’est le lieu dans lequel une personne est censée 

demeurer en permanence. Son but est de rattacher une personne a 

un point du territoire pour jouir de ses droit civil. Aussi c’est le lieu 

où la personne sera convoquer pour toute action tenter contre elle. 

 

 La nationalité : qui est le lien juridique entre une personne est son 

état. Elle permet à toute personne de jouir de ses droits autant que 

citoyen et d’obéir à ses obligations. 

 

B- L’état des personnes : 

C’est l’ensemble de caractères qui définissent le statut juridique de 

la personne dans la société (tel que : l’âge ; le sexe ; marie ; divorce ; 
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veuve ; célibataire…), ces statuts juridiques imposent des droits et des 

obligations. L’état de la personne est inscrit dans la marge des actes de 

l’état civil (acte de naissance ; acte de décès ; acte de mariage). 

Termes juridiques à retenir 

 

- Eléments d’Identification =    ٠ٌٛٙحػٕاطز ا  

- Le nom =  اٌمة 

- Le prénom =  ُالاط 

- Immuable =  ذاتد لا ٠رغ١ز 

- Modifier =  ذؼذ٠ً أٚ ذغ١١ز 

- Intérêt légitime =  ِظٍذح لا١ٔٛٔح 

- Prénom ridicule =   اطُ طخ١ف  

- Le domicile =  اٌّظىٓ أٚ ِذً الالاِح 

- Convoquer =   اطرذػاء 

- La nationalité =   اٌجٕظ١ح  

- Le lien judiciaire =  اٌزاتطح اٌما١ٔٛٔح 

- Citoyen =   ٓاٌّٛاؽ 

- Obéir =  الاِرثاي 

- L’état des personnes =  داٌح الاشخاص 

- L’état civil =  اٌذاٌح اٌّذ١ٔح 

- Le statut juridique =  ٟٔٛٔاٌّزوش اٌما 

- Acte de l’état civil =  ػمٛق اٌذاٌح اٌّذ١ٔح 
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Cour numéro 14 

 

 

 

C- La capacité juridique de la personne physique :  

C’est l’aptitude à devenir titulaire de droits et soumis à  des 

obligation (capacité de jouissance) et d être apte a exercer ses droits 

(capacité d’exercice) 

 Pour les personnes physiques, selon les articles 40 et 42 modifier et 

43 modifier du code civil algérien en peut distinguer trois type de 

personne selon leurs capacités : personne majeure Ŕ personne 

dépourvue de discernement Ŕ personne a capacité limitée. 

 

 1- Personne majeur : selon l’article 40 du code civil algérien 

« toute personne majeure jouissant de ses facultés mentales et n’ayant 

pas été interdite, est pleinement capable pour l’exercice de ses droits 

civils. La majorité est fixé à dix-neuf (19) ans révolu.». 

 Alor la capacité juridique s’acquiert à 18 ans révolus pour toute 

personne jouissant de ses facultés mentales et n’ayant pas été interdite 

d’exercice par la loi.  

 Par contre la incapacité de jouissance ne peut jamais être total 

comme elle est composé de de droits et d’obligations, et ce qui 

confirme cette règle et que toutes personnes peut acquiert des droits a n 

importe qu’elle moment de sa vie même si elle n’a pas la capacité 

d’exercice telle que les personnes malades mentaux, et les bébés qui 

peuvent acquiert des biens a tout moment sans pouvoir les gérés. En 

les appelle aussi les majeurs incapables. 

 

 2- Personne dépourvue de discernement : selon l’article 42 

modifier du code civil algérien « La personne dépourvue de 

discernement a cause de son jeune âge ou par suite de sa faiblesse 

d’esprit ou de sa démence, n’a pas la capacité d’exercer ses droits 

civils. Et réputé dépourvue de discernement l’enfant qui n’a pas atteint 

l’âge de treize ans. 

 Alor la personne dépourvue de discernement est toute enfant 

n’ayant pas atteint l’âge de treize ans, aussi toute personne dépourvue 
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de discernement à cause de sa faiblesse d’esprit ou de sa démone, en 

les appels mineurs qui sont frappé d’une incapacité générale 

d’exercice. 

 Ses personnes non pas le droit d’effectué des actes juridiques, leurs 

acte juridiques doivent être passés en leurs nom par leurs représentant 

légale. 

 Les actes accomplis irrégulièrement par le mineur sont sanctionnés 

par l’action en nullité relative exercée dans les 5cinq ans à compter de 

la cassation de l’incapacité. 

 

 3- personne  a capacité limite : selon l’article 43 modifier du code 

civil algérien «  celui qui a atteint l’âge de discernement, sans être 

majeur, de même celui qui a atteint la majorité, tout en étant prodigue 

ou frappé d’imbécillité, ont une capacités limitée conformément aux 

prescription de la loi. ». 

 Alor le décernant est toute personne ayant atteint 13 ans sans être 

majeur ou toute personne frappé de d imbécillités ou en étant prodigue. 

 Les actes juridiques du décernant ne sont pas nul, mai peuvent l’être 

si ils sont nuisible au décernant, et ils sont accepté si ils sont au profit 

du discernant, et c’est le représentant légale du discernant qui a la 

possibilité de tenté une action de nullités de ses actes ou bien de les 

acceptes. 

 Dans cette catégorie de personne à capacité limite en trouve aussi 

les mineurs émancipés, qui sont les discernant ayant atteint la 

majorité  juridique non pas par l’âge mai par la loi, comme le mariage 

qui rond le discernant majeur aussi par des décisions judiciaire à partir 

de 16 ans. L’émancipation met fin à l’autorité parentale : il est alors 

capable de tous les actes de la vie civile. 

 

 Aussi l’article 44 du code civil algérien qui dispose que « ceux qui 

sont complètement ou partiellement incapable, sont soumis, selon le 

cas, au régime de l’administration légal, de la tutelle ou de la curatelle 

dans les conditions et conformément aux règles prescrites par la loi. ». 

 

 En fin l’article 45 du code algérien dispose que «  nul ne peut 

renoncer à sa capacité ou en modifier les conditions. ». Ce qui veut 
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dire que les règles de la capacité sont des règles de droits et des règles 

d’ordre publics. 

 

D- le patrimoine de la personne physique : 

 Le patrimoine d’une personne physique est l’ensemble des droits et 

des  biens et des obligations de cette personne appréciable en argent 

(ayant une valeur pécuniaire). 

 La notion patrimoine et liée à la notion personne juridique, ce qui 

lui donne les caractéristiques suivants : 

o chaque personne a nécessairement un patrimoine. 

o Une personne a un patrimoine unique. 

o Chaque personne a diffèrent source de son patrimoine 

o Le patrimoine de la personne est un gage pour les créanciers. 

 

Termes juridiques a retenir 

 

- Capacité juridique =  الأ١ٍ٘ح اٌما١ٔٛٔح 

- Capacité de jouissance =   أ١ٍ٘ح اٌٛجٛب  

- Capacité d exercice =  أ١ٍ٘ح الاداء 

- Personne majeur =  اٌشخض اٌزاشذ أٚ اٌثاٌغ 

- Faculté mentale =  اٌمذراخ اٌؼم١ٍح أٚ اٌذ١ٕ٘ح 

- Acquiert =  ٠ىرظة 

- Révolue =  واٍِح 

- Incapacité =  ػذ٠ُ الا١ٍ٘ح 

- Personne dépourvu de discernement =  اٌشخض ػذ٠ُ اٌر١١ّش أٚ غ١ز ا١ٌّّش 

- Discernement  = ش اٌر١١ّ  

- Faiblesse d’esprit =  ٗاٌؼؼف اٌؼمٍٟ أٚ اٌؼر 

- La démence =  ْٕٛاٌج 

- Représentant légale =  ٟٔٛٔاٌّّثً اٌما 

- L’acte juridique =   ٟٔٛٔاٌرظزف اٌما 

- L’action en nullité =  دػٜٛ الاٌغاء 

- Personne a capacité limite =  اٌشخض اٌّذذٚد الأ١ٍ٘ح 

- Le discernant =  ا١ٌّّش 

- Le prodigue =  ٗاٌظف١ 

- Imbécile =  ٖٛاٌّؼر 

- Le mineur émancipé =  اٌماطز اٌّزشذ 

- Qui dispose que =  ٍٝاٌذٞ ٠ٕض ػ 



35 
 

- Soumis = ْٛ٠خؼؼ 

- Régime =   َٔظا 

- Administration légale = اٌٛلا٠ح اٌما١ٔٛٔح 

- La tutelle =  اٌٛطا٠ح 

- La curatelle =  اٌمٛاِح 

- Renonce = اٌرٕاسي 

- Ordre publics =    َإٌظاَ اٌؼا 

- Gage = ٓ٘ر 

- Les créanciers =  ٓاٌذائ١ٕ 
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Cour numéro 15 

 

II- Conséquences de la personnalité juridique : les 

attributs de la personnalité : 

 

2- Pour les personnes morales 

 

A- Les éléments de l’identification des personnes morales :  

 

 Le nom de la personne morale :  

Le nom de la personne morale peut différer selon plusieurs aspects, 

il peut être un titre pour les associations, et il peut être une dénomination 

sociale pour les sociétés commerciales, comme il peut être aussi une 

dénomination pour les syndicats. 

Le nom de la personne morale est choisi généralement d’une façon 

libre par ses fondateurs, il doit être un nom commercial, disponible 

spécifique (qui n’a pas été déjà attribué), et qui ne porte pas atteinte à 

l’ordre public ou au patrimoine.  

En fin, le nom de la personne morale est légalement protégé, il est 

cessible, transmissible, modifiable. 

  

 Le domicile de la personne morale : 

La personne morale comme toute personne physique, a un domicile 

qui est appelé le siège sociale de la personne morale, c’est l’endroit où 

sont regroupement a décidé de le fondé, et il représente aussi le point de 

rattachement entre la personne morale et son existence territoriale.  

Le domicile de la personne morale est déterminé dans le document 

de fondation de la personne morale. 

 

 La nationalité de la personne morale : 

Contrairement aux personnes physiques, la nationalité de la 

personne morale est attribué par la loi autorisons la fondation de la 
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personne morale, car la personne morale peut avoir plusieurs sièges dans 

des pays différents. 

Aussi la nationalité de la personne morale peut avoir relation avec 

la nationalité de ses personnes physiques fondatrices.  

 

B- L’état de la personne morale : 

  La personne morale contrairement à la personne physique n’a pas 

d’état civil. 

 

Termes juridiques à retenir 

- Les aspects =  الأشىاي 

- Les fondateur de la personne morale =  ِٞؤطظٟ اٌشخض الاػرثار 

- Le nom commercial =  ٞالاطُ اٌرجار 

- Disponible = ِرٛفز أٚ ِٛجٛد 

- Cessible  = لاتً ٌٍرٕاسي 

- Transmissible =  لاتً ٌلأرماي 

- Modifiable = ًلاتً ٌٍرؼذ٠ 

- Le siège =  اٌّمز 

- Le document de fondation de la personne morale =  ٚث١مح ذأط١ض اٌشخض

 الاػرثارٞ
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Cour numéro 16 

 

C- la capacité de la personne morale : 

 

Comme la personne physique, la personne morale a aussi une 

capacité juridique qui est divisé entre la capacité de jouissance et la 

capacité d’exercice : 

 

 La capacité de jouissance de la personne morale : 

La personne morale comme la personne physique a le droit 

d’acquérir des droits, comme elle est obligé d’accomplir ses obligations 

devant la loi, se quand appel la capacité de jouissance. 

Alor que la capacité de jouissance de la personne morale est limite 

selon son objet (activité), et selon l’objectif de sa fondation. 

 

 La capacité d’exercice de la personne morale : 

La personne morale ne peut pas réagir ou accomplir des actes 

juridiques que par son représentant légale ou son président qui lui doit 

avoir la capacité d’exercice qu’impose la loi. 

 

C- le patrimoine de la personne morale : 

Le patrimoine de la personne morale est l’ensemble des biens 

(qu’ils soit meubles ou immeubles) et des droits que possèdent cette 

personne a un moment déterminé, , et aussi les créances 

 (les dettes). 

Le patrimoine de la personne morale est diffèrent de celui des 

personne qui le constitue, sauf dans certain cas défini par la loi. 

Le patrimoine de la personne morale représente le gage générale 

des créanciers. 
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Termes juridiques à retenir 

- Objet =  اٌّٛػٛع 

- Le but =  اٌٙذف أٚ اٌغا٠ح 

- Accomplir  =  أجاس 

- Les obligations =  ٚالاٌرشاِاخاٌّٙاَ أ  

- Activité =  إٌشاؽ 

- Réagir  =  اٌرظزف 

-  Représentant légale = ٟٔٛٔاٌّّثً اٌما 

- Le patrimoine = اٌذِح اٌّا١ٌح 

- L’ensemble des biens =  ِجّٛع الأِٛاي 

-  Meuble  =  إٌّمٛي 

- Immeuble =  اٌؼمار 

- Les créances =  ْٛاٌذ٠ 

- Le gage =   ٓ٘اٌز  

 

 

 

 

 

 


